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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 05/10/2023 dans l'établissement DEJEAN
Robert implanté La Devèze 12120 Comps-la-Grand-Ville. Cette partie F Contexte et constats G est
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• DEJEAN Robert
• La Devèze 12120 Comps-la-Grand-Ville
• Code AIOT : 0006803015
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La carrière de shistes ardoisiers sur la commune de Comps-la-Grand-Ville est autorisée pour 30 ans
par  arrêté  préfectoral  n°  2002-310-3  en  date  du  06  novembre  2002.  La  production  moyenne
annuelle est de 150 tonnes et le rythme de production n’excède pas l’équivalent d’une production
annuelle maximale de 175 tonnes.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Situation administrative, Durée autorisation

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle  antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• F  avec  suites  administratives  G  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• F susceptible de suites administratives G : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre  à l’inspection des installations
classées  dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas contraire,  il  sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• F sans suite administrative G. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1
Dispositions

générales

Arrêté Préfectoral
du 06/11/2002,

article 4
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite d'inspection de ce jour, est consécutive à la visite inopinée en date du 25/05/2023 qui 
mettait en évidence une cessation de l'activité. 
L'exploitant en retraite présent sur site ce jour a confirmé que le site n'était plus en activité depuis 
plus d'un an, et qu'un changement d'exploitant (avec cession) était en cours.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/11/2002, article 4

Thème(s) : Situation administrative, Durée autorisation

Prescription contrôlée : 
L'autorisation, valable pour une durée de 30 ans à compter de la notification du présent arrêté, 
est accordée sous réserve des droits des tiers et n’a d’effet que dans les limites des droits de 
propriété ou de fortage du bénéficiaire.Cette durée inclut la remise en état complète des terrains 
visés à l’article 1”. L’extraction des matériaux commercialisables doit être arrêtée au plus tard 6 
mois avant l’échéance de la présente autorisation pour que la remise en état puisse être 
correctement exécutée dans les délais susvisés.Toutefois, cette autorisation cesse d’avoir effet 
dans le cas où elle n'aurait pas été utilisée dans les trois ans suivant sa notification ou dans le cas 
où l’exploitation est interrompue pendant plus de deux ans.

Constats : 
La visite inopinée de ce jour a permis à l'inspection des installations classées de rencontrer 
l'exploitant, qui présent sur le site, a déclaré être en retraite. Celui-ci a également précisé que 
l'exploitation était en cours de reprise, et que le changement d'exploitant devrait intervenir au 
plus tard dans les six mois qui suivent. 
Il est à noter que les garanties financières sont toujours en place. 

Observations : L'exploitant informera l'inspection des installations classées dès qu'il sera en 
possession de l’acte de cession. A charge au nouvel exploitant de porter à la connaissance de 
l'inspection des installations classées son projet de reprise.
 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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